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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

Arrêté n°     
portant composition du Conseil de famille des pupilles de l’État 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L224-1 et suivants et R224-1 et
suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-22-00004 portant composition du Conseil de famille des pupilles de l’État;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-28-00006 donnant délégation de signature à Madame Véronique MOREAU,
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU, la proposition de candidatures en date du 31 janvier 2022 de la représentante de l’Association « Union
départementale des associations familiales des Pyrénées-Atlantiques » ;

VU la proposition de candidatures en date du 31 janvier 2022 de la représentante de l’Association d’entraide des
pupilles et anciens pupilles de l’État. 

ARRÊTE

Article   1  er     :  

Le Conseil de famille des pupilles de l’État est composé comme suit :

Deux représentants du Conseil Départemental     :  

• Madame Isabelle ANTIER, conseillère départementale du canton d’Orthez et Terres des Gaves et du Sel
dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028.

• Madame Fabienne COSTEDOAT-DIU, conseillère départementale du canton d’Artix et pays de Soubestre,
nommée jusqu’au 25 janvier 2025;

Deux membres d’Associations familiales dont une de familles adoptives     :  

• Titulaire : Madame Danielle FILLION, représentant l’union départementale des associations familiales des
Pyrénées-Atlantiques (UDAF 64) dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028 ;

• Suppléante : Madame Isabelle RUCHAT dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028 ;

• Titulaire : Madame Violaine CARCENAC, représentant l’Association « enfance et familles d’adoption
des Pyrénées-Atlantiques et des Landes », dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2025 ;

• Suppléant : Monsieur Sébastien BOIDIN dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2025.

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
Cité administrative – CS 67566 – 64 080 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Un membre de l’Association d’entraide des pupilles et anciens pupilles de l’Etat     :  

• Titulaire : Monsieur Marcel MESNIL dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028 ;

• Suppléante : Madame Véronique PALOQUE,  dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028.

 

Un membre d’une association des familles d’accueil     :  

• Titulaire : Madame Virginie SOGGIU, représentant l’Association « dialogues des assistants familiaux
du grand sud-ouest – ADAF », dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2025 ;

• Suppléante : Madame Myriam HAURAT, dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2025.

 

Deux personnes qualifiées     :  

• Monsieur Nicolas PARMENTIER, retraité, nommé jusqu’au 25 janvier 2025 ;

• Madame Virginie ROBERT, pédiatre, dont le mandat viendra à expiration le 25 janvier 2028.

 

Article 2     :

L’arrêté n°64-2021-10-22-00004 est abrogé.

 

Article 3     

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er février 2022.

 

Article 4     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil
des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès
du Ministre chargé de l’action sociale ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau
cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site  www.telerecours.fr ».

 

Article 5     :

Le secrétaire général de la Préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié aux personnes concernées.

Pau, le 1er février 2022

Le Préfet,

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par délégation

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°                                             portant désignation des membres du comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et

des solidarités des Pyrénées-Atlantiques

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques,

Vu la loi n°83.634 du 11 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°84-16 du 11 juillet 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique, notamment
son article 16 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 fixant la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques,

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant obtenu des
sièges au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

ARRÊTE

Article premier : Sont nommés représentants de l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ;

- La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, présidente;

- La directrice adjointe plus particulièrement en charge du pôle travail entreprise
- Le directeur adjoint plus particulièrement en charge du pôle solidarité et inclusion, suppléant
- La directrice du SGC ou son représentant, au titre de personne qualifiée

Article 2 :
DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Sont membres de droit : 

- L’assistant de prévention de la DDETS

- les médecins de prévention des services de Pau et Anglet : Dr KERLOCH et Dr SCOTTO

- Les assistantes sociales du personnel : Mmes AHAMENDABURU et CLINET

- L’inspecteur santé et sécurité au travail 

Article 3 : 

Sont désignés représentants des personnels au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

Mme PUCEL Marie-Lise, (CGT) M. REITER Christophe, (CGT)

Mme PARIS Corinne, (FSU) Mme BOISVERT Marie-France, (FSU)

Mme COMET  Karine, (CFDT) M. LANDE-VERDIE Stéphane, (CFDT)

Mme FATMI Badra, (UNSA) Mme ITHURBURU Angélique, (UNSA)

Article 3

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, est chargée de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 31 janvier 2022

La directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités

Véronique MOREAU
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 Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 

 
 
 

Arrêté n°                                          portant désignation des membres du comité 
technique de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques 
 
 

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques, 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu l'arrêté du 10 juin 2021 relatif au comité technique de la direction départementale de l’emploi, du 
travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu les résultats de la consultation générale organisée le 14 décembre 2021, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 fixant la composition du comité technique de la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, 
 
Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant 
obtenu des sièges au comité technique, 
 
 
 
 

ARRETE 
 
Article premier 
 
Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques : 
 

- La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, présidente; 
- La directrice adjointe plus particulièrement en charge du pôle travail entreprise 
- Le directeur adjoint plus particulièrement en charge du pôle solidarité et inclusion, suppléant 
- Le responsable des ressources humaines du SGC ou son représentant, au titre de personne 

qualifiée. 
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Article 2 
 
Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques : 
 

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants : 

Mme ROUMEGOUX Maud, (CGT) Mme PLANQUES Marianne, (CGT) 

Mme BOISVERT Marie-France, (FSU) Mme PARIS Corinne, (FSU) 

Mme SARTOR Nathalie, (CFDT) M. JACOTTIN Arnaud, (CFDT) 

Mme FATMI Badra, (UNSA) Mme ITHURBURU Angélique, (UNSA) 

 
 
Article 3 
 
La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

 

 
 

               Pau, le 31 janvier 2022 

La directrice départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Véronique MOREAU 
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n° portant modification de l’arrêté du
10 septembre 2021 fixant la composition de la commission départementale d’examen
des situations de surendettement des particuliers et des familles des Pyrénées-
Atlantiques  

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L712-1 et suivants et notamment R712-1 et suivants du code de la consommation, relatifs aux

commissions de surendettement des particuliers ;

VU le décret n° 2014–190 du 21 février 2014 relatif aux procédures de traitement des situations de
surendettement des particuliers ;

VU l’arrêté n° 64-2021-09-10-00005 du 10 septembre 2021 fixant la composition de la commission
départementale d’examen des situations de surendettement des particuliers et des familles des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Mme Véronique MOREAU, en qualité de directrice de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 64-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de

l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature à Mme

Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques ;

ARRETE
 

Article premier : La composition de la commission départementale d’examen des situations de surendettement
des particuliers et des familles est composée comme suit : 

- Le préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son délégué, la directrice départementale de l’emploi, du travail et

des solidarités, présidente ou son représentant ;

- Le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques ou son délégué, vice-

président ou son représentant ;

- Le directeur départemental de la Banque de France des Pyrénées-Atlantiques ou son délégué assurant

le secrétariat.

Le préfet et le directeur départemental des finances publiques ne peuvent se faire représenter respectivement

dans chaque commission que par un seul délégué. En cas d’empêchement de ce dernier, il peut être remplacé

par l’un des deux représentants nominativement désignés à cet effet dans le règlement intérieur de la

commission.
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En l’absence du Préfet et du directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques, la

commission est présidée par le délégué du préfet. En l’absence de ce dernier, elle est présidée par le délégué du

directeur départemental des finances publiques.

La commission comprend également :

� Représentant des associations familiales ou de consommateurs siégeant au comité départemental
de la consommation :

- Titulaire : M. Roland ESTREM-MONJOUSTE, Union Fédérale des Consommateurs - UFC Que Choisir

de Pau, 16 rue du Capitaine Guynemer, 64000 Pau ;

- Suppléante : Mme Michèle ROUILLE, Union Fédérale des Consommateurs – UFC Que Choisir de Pau,

16 rue du Capitaine Guynemer, 64000 Pau.

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale : 

- Titulaire : Mme Céline ARGEL, travailleur social à la Caf des Pyrénées Atlantiques, 10 rue Maréchal Foch

- 64117 Bayonne Cedex ;

- Suppléante : Mme Geneviève JAILLARD, conseillère en économie sociale et familiale à la maison de la

solidarité départementale de Billère, Conseil départemental, Hôtel du département, avenue Jean Biray –

64058 Pau Cedex.

� Représentants des créanciers :

- Titulaire : Mme Nicole PALOQUE, retraitée du Crédit Agricole (Caisse Pyrénées Gascogne), 19 chemin

de Guilhamoulié - 64160 Saint-Armou ;

- Suppléant : M. Alain MOYNET, retraité LCL, 6 rue de Paume – 65400 Agos Vidalos ;

� Personnes justifiant d’une expérience dans le domaine juridique :

- Titulaire : M. le Bâtonnier Pierre ESPOSITO, avocat honoraire, 27 avenue de la Concorde – 64000 Pau ;

- Suppléant : Maître François MOREAU, notaire, 6 avenue du Général de Gaulle – 64000 Pau.

Article 2 Le siège de cette commission est situé à la Banque de France, 7 rue Louis Barthou à Pau.

Article  3  L’arrêté n°64-2021-09-10-00005 du 10 septembre 2021 fixant la composition de la commission

départementale d’examen des situations de surendettement des particuliers et des familles des Pyrénées-

Atlantiques, est abrogé.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs (la juridiction administrative peut être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site   www.telerecours.fr  )  

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

Article  5   : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pau, le  1er février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale 
de l’emploi, du travail et des solidarités

Véronique MOREAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°                                                                      portant subdélégation de signature
de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des

solidarités en faveur des personnels de sa direction

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action de

l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU  le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté n° 64-2020-12-21-003 du 21 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général commun

départemental ;

VU l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Mme Véronique MOREAU, en qualité de directrice de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Mme Monique GUILLEMOT-RIOU, en qualité de directrice

départementale adjointe de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques ;

VU l’arrêté n° 64-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de

l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté 64-2021-03-31-00002 fixant la liste des agents affectés à la direction départementale de l’emploi, du

travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du 9 août 2021 portant nomination de M. Renaud MORIN en qualité de directeur départemental

adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature à Mme

Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-

Atlantiques ;

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques,

ARRETE

 

Article premier : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique MOREAU, directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques les délégations de signature
qui lui sont consenties à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 octobre 2021 sont
données à Mme Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail et des
solidarités et à M. Renaud MORIN, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités.
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Article 2 : Délégation de signature est donnée à :

• Mme Christine BILLONDEAU pour l’ensemble des attributions et les compétences du pôle « Solidarités

et inclusion ».

• Mme Marianne PLANQUES-GALOGER en ce qui concerne les attributions et compétences du service

« Intégration, insertion par l’activité et l’emploi ».

• Mme Myriam LAULHE en ce qui concerne les attributions et compétences du champ asile réfugiés.

• Mme Suzana EL HOUT en ce qui concerne les attributions et compétences de l’unité « Urgence sociale

et hébergement ».

• M. Nicolas CHAUVAIN en ce qui concerne les attributions et compétence de l’unité « Urgence sociale et

hébergement ».

• Mme Emilie KRZEMINSKI en ce qui concerne les attributions et compétences de l’unité « Intégration par

le logement ».

• Mme Marielle PAMBRUN en ce qui concerne les attributions et compétences du service « Dispositifs

opérationnels logement».

• Mme Corine LAGACHE en ce qui concerne les attributions et compétences du service « Protection des

personnes ».

• Mme Hélène DUPONT sur le champ de compétences de l’emploi et des entreprises, sur le champ du

travail pour les actes pris pour des actions autres que celles de l’inspection de la législation du travail ;

• Mme Céline BURRET sur le champ de compétences de l’emploi et des entreprises, sur le champ du

travail pour les actes pris pour des actions autres que celles de l’inspection de la législation du travail ;

• Mme Angélique ITHURBURU sur le champ de compétences de l’emploi et des entreprises, sur le champ

du travail pour les actes pris pour des actions autres que celles de l’inspection de la législation du travail.

• Mme Badra FATMI, en ce qui concerne les attributions et compétences du service « Accompagnement

des entreprises en difficulté ».

• Mme Corine MARTINEZ, en ce qui concerne les attributions et compétences du service

« Accompagnement des entreprises en développement et des salariés ».

• Mme Annie FAUSTIN en ce qui concerne la gestion des services à la personne.

• Mme Emilie PELISSIER en ce qui concerne la transmission ou courrier relatifs aux missions aux droits

des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes.

• Mme Marie-France BOUSQUET en ce qui concerne la transmission ou courrier relatifs à la politique de

la ville.

• Mme Isabelle BERGES, en ce qui concerne la transmission ou courriers relatifs aux missions de chargée

de développement de l’emploi et du territoire de Béarn et Soule.

• M. Christophe REITER, en ce qui concerne la transmission ou courriers relatifs aux missions de chargé

de développement de l’emploi et du territoire du Pays-Basque.

• Mme Pascale BESNARD pour ce qui concerne les procès verbaux relatifs à la commission de réforme

de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l’Etat.

Article 3 : Sont exclus de la délégation conférée à l’article premier, les actes et documents visés à l’article 3 de
l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature à Mme
Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques, qui restent soumis à la signature du préfet.
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Article   4     : Les actes signés au titre de la présente subdélégation comporteront la mention : 

POUR LE PREFET 

ET PAR SUBDELEGATION,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

 

et seront adressés sous le timbre suivant :

PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Direction départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités

Article 5     : L’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1er décembre 2021 portant subdélégation de signature de Mme
Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques
en faveur des personnels de sa direction, est abrogé.

Article 6     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs (la juridiction administrative peut être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site   www.telerecours.fr  )  

Article  7   : La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, ainsi
que les agents précités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 1er février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice départementale 
de l’emploi, du travail et des solidarités

Véronique MOREAU
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et des Solidarités
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Agrément Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale

SOLIHA Pyrénées Béarn-Bigorre
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Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités 

 
 
 

 

 

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX  
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

AGREMENT 
«ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE» 

 
 
Le Préfet des Pyrénées Atlantiques; 
 
 
 
 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’ESS ; 
 
Vu le Décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément «entreprise solidaire d'utilité sociale» régi par l'article L. 
3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu l’Arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément «entreprise solidaire d’utilité 
sociale» ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-28-00006 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature à Mme Véronique 
MOREAU, directrice de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1

er
 décembre 2021 portant subdélégation de signature de Madame Véronique 

MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités en faveur des personnel de sa direction ; 
 
Vu la demande en date du 14 décembre 2021 présentée par Monsieur Pierre HAMELIN, Directeur, agissant pour le 

compte de l’association SOLIHA Pyrénées Béarn-Bigorre dont le siège est situé 52 boulevard Alsace Lorraine - 
BP 1104 - 64011 PAU CEDEX. 

 
DECIDE 

 

L’association SOLIHA Pyrénées Béarn-Bigorre dont le siège est situé 52 boulevard Alsace Lorraine - BP 1104 - 
64011 PAU CEDEX (SIRET : 782 357 669 00038 - Code APE : 8899B) est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire 

d’Utilité Sociale au sens de l’article L 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à effet du 27 janvier 2022. 
 
 

Fait à Pau, le 27 janvier 2022 
 
 

Pour la directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

et par délégation 
La responsable du service accompagnement des 

entreprises en développement et des salariés,  
 
 
 
 

Corine MARTINEZ 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-01-31-00005

Arrêté de renouvellement d'agrément ASAP
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 
N° SAP418700878 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l'agrément accordé à compter du 26 janvier 2017 pour une durée de 5 ans à l'organisme 
ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P.) – 3 Rue du pont de l’Aveugle – Immeuble Alliance – 64600 
ANGLET ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 octobre 2021, par Monsieur Olivier BAYLE en qualité de 
Directeur auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’autorisation délivrée par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 Janvier 2012 valables pour 
une durée de 15 ans soit jusqu’au 26 Janvier 2027 permettant à la direction de cette structure d’exercer en mode prestataire 
auprès de personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er

 

 
Le renouvellement de l'agrément demandé par M. Olivier BAYLE, en sa qualité de directeur pour l'organisme 
ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P.), dont l'établissement principal est situé 3 rue du Pont de 
l'Aveugle Immeuble Alliance 64600 ANGLET est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 janvier 2022. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (40, 64) 
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Article 3 

 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 4 

 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 31 janvier 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément modificatif d'un organisme de services à la personne 
N° SAP811873512 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l'agrément du 24 août 2015 à l'organisme SARL MA NOUNOU A NOUS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 25 mai 2020, par Mademoiselle MARINE MAULOUBIER en 
qualité de Gérante ; 

VU l’arrêté d’agrément établi en date du 29 Juillet 2020 par la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine – Unité Départementale des 
Pyrénées-Atlantiques accordant le renouvellement de cet agrément avec effet à compter du 24 août 2020 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,  
 
Vu la saisine du conseil départemental des Hautes-Pyrénées, 

Vu le courriel en date du 02 Février 2022 adressé par MME. MAULOUBIER Marine, directrice d’agence de BABYCHOU 
SERVICES PAU, à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées 
–Atlantiques l’informant d’un changement d’adresse de l’organisme à compter du 03 Janvier 2022 ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er 

 

 
Le renouvellement de l'agrément de l'organisme SARL MA NOUNOU A NOUS, dont l'établissement principal est situé 57, 
Rue Emile Guichenné – 64000 Pau est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 août 2020. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : 
 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en modes mandataires et prestataires sur les territoires des 
Pyrénées-Atlantiques et des Hautes-Pyrénées : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) ; 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap ; 
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Article 3 : 

La domiciliation de la structure BABYCHOU SERVICES PAU est désormais, à compter du 03 Janvier 2022 : 

 18, Avenue du Général De Gaule 

        64000 PAU 

Article 4 : 

 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Article 5 : 

 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 6 : 
 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 7 : 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

Fait à Pau, le 02 Février 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP811873512 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale des Pyrénées-Atlantiques le 25 mai 2020 par Madame MARINE MAULOUBIER en qualité de 
Gérante, pour l'organisme SARL MA NOUNOU A NOUS dont l'établissement principal est situé 57 RUE EMILE 
GUICHENNE 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP811873512 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques et des Hautes Pyrénées exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
 courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  
 
Que par courriel en date du 02 Février 2022 MME. MAULOUBIER Marine, directrice d’agence, nous 
informait du changement d’adresse de l’organisme BABYCHOU SERVICES PAU qui est domicilié 
désormais : 

 18, Avenue du Général De Gaulle 

64000 PAU 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 25 août 2020. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 
code du travail. 

Fait à Pau, le 02 Février 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L’Inspectrice du Travail, 
 

  
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP505264127 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 
Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 1

er
 juillet 2021 à titre 

expérimentale du 1
er

 Juillet 2021 au 31 Décembre 2023 permettant à cette structure d’exercer en mode prestataire auprès 
des personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ; 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 1

er
 février 2022 par Monsieur Raymond 

TREMOULET en qualité de Président, pour l'organisme ADMR GARDE DE NUIT ITINERANTE dont l'établissement 
principal est situé 327, Chemin de Morlanne - 64121 SERRES CASTET et enregistré sous le N° SAP505264127 pour les 
activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 10 OCTOBRE 2021. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-02-01-00002 - Déclaration pour les services à la personne

ADMR GARDE DE NUIT ITINERANTE 35



Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

                         www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP908960131 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1
er

 Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 02 février 2022 par Monsieur Alexandre 
KERVELLA en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme AK ENTRETIEN JARDIN dont l'établissement principal 
est situé 60, Zubiburuko Karrika - 64250 ESPELETTE et enregistré sous le N° SAP908960131 pour les activités suivantes 
: 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 02 février 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP894717271 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 27 janvier 2022 par Madame Véronique 
ALVADO en qualité d’entrepreneure individuelle pour l'organisme ALVADO Véronique dont l'établissement principal est 
situé 12 clos de Serres - 64160 SERRES MORLAAS et enregistré sous le N° SAP894717271 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 31 janvier 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP418700878 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement de l’agrément accordé à l’ASAP pour une durée de 5 ans à compter du 26 janvier 2022 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 
Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 26 janvier 2012, valable pendant 
une durée de 15 ans soit jusqu’au 26 janvier 2027 afin de permettre à la direction de l’ASAP de pouvoir exercer en mode 
prestataire auprès de personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques ; 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 18 octobre 2021 par Monsieur Olivier BAYLE en 
qualité de Directeur, pour l'organisme ASSOCIATION DE SERVICES AUX PARTICULIERS (A.S.A.P.) dont l'établissement 
principal est situé 3 rue du Pont de l'Aveugle Immeuble Alliance 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP418700878 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (40, 64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (40, 64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (40, 64) 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (40, 64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (40, 64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (40, 64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 Janvier 2022. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 31 janvier 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP909087876 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 29 janvier 2022 par Monsieur Imad HAMDI en 
qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme Imad HAMDI dont l'établissement principal est situé 33 rue Lapeyrère - 
64300 ORTHEZ et enregistré sous le N° SAP909087876 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 29 janvier 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  
  

 
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP884101221 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-12-01-00010 du 1
er

 Décembre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 31 janvier 2022 par Monsieur Jean-Charles 
MOLINARY en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme SOS MATHS dont l'établissement principal est situé 106 
avenue de Buros - Résidence Girardon 2 - 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP884101221 pour les activités suivantes 
: 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 31 janvier 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  
  

 
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Administration de la mer

Arrêté préfectoral n°

portant modification de l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-08-00009 du 08 octobre
2021 instituant la commission électorale du Comité Interdépartemental des Pêches

Maritimes et des Élevages Marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son article R.912-68 ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 portant nomination du préfet des Pyrénées-Atlantiques –
M. SPITZ (Eric) ;

Vu le décret n°2021-1244 du 28 septembre 2021 relatif à la composition des comités des
pêches maritimes et des élevages marins et à l’élection de leurs membres ;

Vu l’arrêté de la ministre de la mer en date du 27 septembre 2021,  fixant le jour  du
scrutin  pour  les  élections  générales  aux  conseils  des  comités  départementaux,
interdépartementaux et régionaux des pêches maritimes et des élevages marins et
abrogeant l’arrêté du 18 août 2021 ;

Vu l’arrêté de  la ministre de la mer en date  en date  du 27 août 2021 fixant la liste des
comités  départementaux  ou  interdépartementaux  des  pêches  maritimes  et  des
élevages marins, leur ressort territorial, leur siège ainsi que le nombre de membres de
leur conseil, et abrogeant l'arrêté du 17 mars 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°81-2020-BCI donnant délégation de signature à M. Fabien MENU,
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  64-2021-10-28-00005,  en  date  du  28  octobre  2021,  donnant
délégation de signature à M. Fabien MENU, directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-08-00009 du 08 octobre 2021 instituant la 
commission électorale du Comité Interdépartemental des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes

Vu La décision de subdélégation de signature de la délégation n°40-2020-03-30-003 du 30
mars 2020 du Préfet des Landes au directeur départemental des territoires et de la 
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la décision de subdélégation de signature administrative n°64-2021-11-04-00003 du 04
novembre 2021 au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
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Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’avis en date du 8 octobre 2021 du comité inter-départemental des pêches maritimes
et des élevages marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes ;

Considérant la mutation professionnelle à compter du 14 février 2022 de l’un des membres de la
commission électorale antérieurement nommé ;

Sur proposition du délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Atlantiques et des Landes,

ARRÊTE

Article premier     :

Le  texte  de  l’article  premier  de  l’arrêté  préfectoral  n°64-2021-10-08-00009 du 08  octobre  2021  est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans  le  cadre  de  l’élection  des  membres  du  conseil  du  comité  interdépartemental  des  pêches
maritimes et des élevages marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes, il est créé une commission
électorale, chargée d’établir la liste d’électeurs et de garantir le bon déroulement de l’ensemble des
opérations électorales.

Elle est composée comme suit :
• Monsieur Philippe LE MOING-SURZUR, représentant le préfet des Pyrénées-Atlantiques ;
• Monsieur Philippe PAQUIN, représentant le directeur départemental des territoires et de la mer

des Pyrénées-Atlantiques ;
• Monsieur  Serge  LARZABAL,  titulaire,  président  du  comité  interdépartemental  des  pêches

maritimes et des élevages marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes ;
• Monsieur Arnaud ITHURRIA, 1er suppléant, membre du comité interdépartemental des pêches

maritimes et des élevages marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes ;
• Monsieur Frédérick ZARZA, 2ème suppléant, membre du comité interdépartemental des pêches

maritimes et des élevages marins des Pyrénées-Atlantiques et des Landes.

Les suppléants sont appelés à remplacer le titulaire ou le premier suppléant en cas d’empêchement, de
décès ou de démission. »

Article 2     :

Les modifications apportées à l’article premier entreront en vigueur le 14 février 2022.
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Article   3     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa
date de publication auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans un délai
de deux mois à compter, soit de la publication de l’arrêté, soit de la date à laquelle une décision implicite de
rejet du recours gracieux sera intervenue.

Article   4     :

Le Secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques, le sous-Préfet de  Bayonne,  et  le
Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Anglet, le 28 janvier 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,

L’administrateur  en  chef  des  affaires  maritimes
Christophe MERIT,
Directeur adjoint, délégué à la mer et littoral
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-28-00002

Arrêt préfectoral du 28/01/2022  portant

autorisation de circuler sur les plages.

Commune : Hendaye

pétitionnaire : commune de Hendaye

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-28-00002 - Arrêt préfectoral du

28/01/2022  portant autorisation de circuler sur les plages.

Commune : Hendaye

pétitionnaire : commune de Hendaye
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Commune : Hendaye

pétitionnaire : commune de Hendaye
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pétitionnaire : commune de Hendaye
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-28-00003

Arrêté préfectoral du 28/01/2022 portant

autorisation de circuler sur les plages.

commune : Anglet

pétitionnaire : EUROVIA
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28/01/2022 portant autorisation de circuler sur les plages.

commune : Anglet

pétitionnaire : EUROVIA
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commune : Anglet

pétitionnaire : EUROVIA
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commune : Anglet

pétitionnaire : EUROVIA
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28/01/2022 portant autorisation de circuler sur les plages.

commune : Anglet

pétitionnaire : EUROVIA
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00004

Arrêté préfectoral du 31/01/202 portant

renouvellement d'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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31/01/202 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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31/01/202 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

PK 54.110

Commune : Bayonne

Pétitionnaire : TROTTA Pascal
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00009

Arrêté préfectoral du 31/01/2022 portant

abrogation de l'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

PK 42.200

Commune : Ustaritz

pétitionnaire : LASTIRI JEAN

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00009 - Arrêté préfectoral du

31/01/2022 portant abrogation de l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

PK 42.200

Commune : Ustaritz

pétitionnaire : LASTIRI JEAN
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PK 42.200

Commune : Ustaritz

pétitionnaire : LASTIRI JEAN
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pétitionnaire : LASTIRI JEAN
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00003

Arrêté préfectoral du 31/01/2022 portant

autorisation de circuler sur les plages.

commune : Hendaye

pétitionnaire : ETHEM

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00003 - Arrêté préfectoral du

31/01/2022 portant autorisation de circuler sur les plages.

commune : Hendaye

pétitionnaire : ETHEM
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commune : Hendaye

pétitionnaire : ETHEM
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31/01/2022 portant autorisation de circuler sur les plages.
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31/01/2022 portant autorisation de circuler sur les plages.

commune : Hendaye

pétitionnaire : ETHEM
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00002

Arrêté préfectoral du 31/01/2022 portant

renouvellement d'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00002 - Arrêté préfectoral du

31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel

78



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00002 - Arrêté préfectoral du

31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Adour rive gauche

 PK 1.100

commune : Came

pétitionnaire : LAPOUBLE Jean Noel

84



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00008

Arrêté préfectoral du 31/01/2022 portant

renouvellement d'autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00008 - Arrêté préfectoral du

31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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31/01/2022 portant renouvellement d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial.

Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Navigation intérieure Nive rive gauche

 PK 42.200

Commune :Ustaritz

pétitionnaire MAIGNE Christian
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00016

Arrêté préfectoral déclarant d'intérêt général le

schéma d'entretien de la Geüle et valant

déclaration au titre de l'article L.214-3 du code

de l'environnement sur le territoire

d'intervention au Syndicat mixte du bassin du

gave de Pau.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00016 - Arrêté préfectoral déclarant

d'intérêt général le schéma d'entretien de la Geüle et valant déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement sur le

territoire d'intervention au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service de l’eau

Arrêté préfectoral n° 64-2022-
déclarant d’intérêt général le schéma d’entretien de la Geüle et valant déclaration au
titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement sur le territoire d’intervention du

Syndicat mixte du bassin du gave de Pau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de l’environnement, Livre II  et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l’eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d’eau non domaniaux et à leur
entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la protection de la
faune piscicole et de son habitat, L. 211-7 et R. 214-88 et suivants relatifs à la déclaration d’intérêt général ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à R. 151-37
relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs  groupements  et  les
syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,  ouvrages,
travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L.  214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature
annexée au tableau de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours
d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code
de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU le dossier de déclaration d’intérêt général déclaré complet le 27 septembre 2021 et présenté par le syndicat
mixte du bassin du gave de Pau, relatif au schéma d’entretien de la Geüle, enregistré sous le numéro 64-2021-
00269 ;

VU l’avis  du pétitionnaire  en  date  du  15 novembre  2021 sur  le  projet  d’arrêté  qui  lui  a  été  transmis  pour
observation le 9 novembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que  le Syndicat mixte du bassin du Gave de Pau dispose des compétences en matière de
gestion de cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que le projet répond aux conditions du 6éme alinéa de l’article L. 151-37 du code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour Garonne ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021
du bassin Adour-Garonne ;

CONSIDÉRANT que les travaux préconisés ont pour but d’améliorer et de favoriser le libre écoulement des
eaux ;

CONSIDÉRANT la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Déclaration d’intérêt général
Le  schéma  d’entretien  de  la  Geüle  porté  par  le  Syndicat  mixte  du  bassin  du  gave  de  Pau (N°  SIRET :
256 403 916 00016) est déclaré d’intérêt général en application de l’article L. 211-7 du code de l’environnement.

Le programme d’intervention comprend :

◦ la restauration végétale et l’enlèvement d’embâcles ;

◦ l’évacuation des dépôts sauvages au droit des sites d’intervention du syndicat.

Le périmètre d’intervention concerne le cours d’eau la Geüle sur un linéaire de 1 200 m sur les communes de
Serres Sainte-Marie et Urdes. 

La liste des parcelles concernée par le présent schéma d’entretien sont listées en annexe du présent arrêté

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément à l’article L. 211-7 du code de l’environnement, le bénéficiaire, en tant que collectivité territoriale,
est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des prescriptions
énoncées aux articles suivants.

Article 3 : Durée des travaux
La date limite de validité de la déclaration d’intérêt général est fixée au 31 décembre 2022. Les travaux seront
réalisés dans le même délai, sous réserve des prescriptions définies à l’article 6.

Article 4     : Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les  travaux  du  schéma  d’entretien  de  la  Geüle  présenté,  sont  soumis  à  déclaration  au  titre  du  code  de
l’environnement pour les rubriques suivantes et définies par l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.1.0 Entretien  de  cours  d’eau  ou  de  canaux,  à  l’exclusion  de
l’entretien visé à l’article L 215-14 réalisé par  le propriétaire
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques
des chenaux de navigation des dragages visés à la rubrique
4.1.3.0  et  de  l’entretien  des  ouvrages  visés  à  la  rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une
année :
1° Supérieur à 2 000 m³ (A),
2° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A),
3° Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire  les frayères,  les zones de croissance ou les zones
d’alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens :
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014
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Il  est  donné acte  au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau de sa déclaration en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement concernant les travaux mentionnés à l’article 1er tels que décrits dans le
dossier sus-visé. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux correspondants.

Article 5 : Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

- dans l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations
d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

- dans l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les
zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens (rubrique 3.1.5.0).

Article 6 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures suivantes :

- Préalablement à la réalisation des travaux, le pétitionnaire identifie la présence éventuelle d’habitats
ou d’espèces protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. Il met
en œuvre préventivement des mesures d’évitement pour ne pas impacter les espèces et habitats
protégés identifiés. Si les travaux sont de nature à porter atteinte à ces habitats ou espèces, le
pétitionnaire  sollicite  préalablement  à  toute  intervention  une  dérogation  conformément  à  l’article
L. 411-2 (4°) du code de l’environnement.

- Le pétitionnaire met en œuvre les mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et
peuplements piscicoles et pour éviter les entraînements de matières en suspension ;

- Planification des opérations pour tenir compte de toutes les composantes biologiques des espèces
protégées inféodées aux habitats concernés. Les interventions sont programmées hors périodes de
repos et/ou de reproduction de la faune. Les travaux sont à réaliser :

— du 1er août au 31 octobre quand il y a un enjeu pour la préservation des amphibiens, de la
lamproie de planer, de l’écrevisse à pattes blanches et de l’avifaune ;

— du 15 mars au 15 novembre sur les cours d’eau de 1éme catégorie piscicole (respect de la
période de frai des salmonidés) ;

Article 7 : Porter à connaissance annuel (PAC)
sans objet

Article 8     : Accès aux propriétés
Conformément à l’article L. 215-19 du code de l’environnement, pendant la durée des travaux, les propriétaires
sont  tenus de laisser  passer  sur  leurs  terrains  les fonctionnaires  et  agents chargés  de la  surveillance,  les
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 9 : Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l’environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d’eau ou portions de cours d’eau, objet des travaux, est
exercé gratuitement,  hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement,  pour une durée de
cinq ans par l’association de pêche et de protection du milieu aquatique agréée ou, à défaut, par la fédération
départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
atlantiques.

Un arrêté préfectoral annuel précise les modalités d’application du premier alinéa du présent article. À cette fin, le
bénéficiaire fournit par année d’intervention au service de l’eau de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques les éléments suivants : cours d’eau concernés, communes, parcelles et date
de fin des travaux.

Article 10 : Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au dossier
déposé sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

L’inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé ainsi  que  celles  contenues  dans  les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté,  peut entraîner l’application des sanctions prévues à
l’article R. 216-12 du code de l’environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande.
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Article 11 : Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi  que les fonctionnaires et agents habilités pour constater  les
infractions en matière de police de l’eau et de police de la pêche, ont en permanence, libre accès aux chantiers
des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.

Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux et
par les aménagements réalisés.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant
les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté,  qui  sont  de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement.

Article 13     :   Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.

Article 14     :   Droits des tiers
La  présente  décision  est  donnée  au  titre  de  la  police  des  eaux.  Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent
expressément réservés.

Article 15 : Délais et voies de recours
Conformément  à  l’article  L. 214-10  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est  soumise  à  un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1°)  par  les tiers  intéressés,  en raison des inconvénients  ou des dangers  que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;

2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 16 : Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairie de Serres Sainte-Marie et d’Urdès.
Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du maire au service de l’eau
de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un  exemplaire  numérique  du  dossier  est  mis  à  la  disposition  du  public,  pour  information,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et en mairie de Serres Sainte-Marie.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 17 : Exécution
Le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de  Serres  Sainte-Marie,  le  maire  d’Urdès,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, et le responsable du service départemental
de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Syndicat mixte du bassin du gave de Pau par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

A PAU, le 31 janvier 2022
Pour le Préfet et par subdélégation
la cheffe du service eau

Juliette Friedling
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Annexe     :   
Liste des parcelles concernées par le schéma d’entretien de la Geüle
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-02-02-00006

Arrêté préfectoral portant autorisation de

capture des lamproies de Planer adultes et

transport jusqu'à la plateforme expérimentale de

l'INRAE de Saint Pée sur Nivelle afin d'y observer

leur comportement reproducteur.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-10-28-00005  du  28  octobre  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par l’institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
(INRAE) – Aquapôle Quartier Ibarron à Saint Pée sur Nivelle (64310) en date du 18 janvier 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 janvier 2022 ;

VU l’avis  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 25 janvier 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 janvier 2022 ;

CONSIDERANT la  nécessité  de capturer  des  lamproies  de  Planer  adultes  et  de  les  transporter  jusqu’à  la
plateforme expérimentale de l’INRAE de Saint Pée sur Nivelle afin d’y observer leur comportement reproducteur ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut  national de recherche pour l’agriculture,  l’alimentation et l’environnement (INRAE) – Aquapole UMR
ECOBIOP (n°SIRET 180 070 039 01605) représenté par son directeur ci-après dénommé « le bénéficiaire », est
autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture  des  lamproies  de  Planer  adultes  et  transport  jusqu’à  la  plateforme  expérimentale  de  l’INRAE  de
Saint Pée sur Nivelle afin d’y observer leur comportement reproducteur.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
- Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche, UMR INRAE-UPPA Ecobiop,
- Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche, UMR INRAE-UPPA Ecobiop,
- Monsieur Stéphane Glise, technicien de la recherche, UMR INRAE-UPPA Ecobiop,
- Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche, UMR INRAE-UPPA Ecobiop,
- Madame Léa Daupagne, doctorante, UMR INRAE-UPPA Ecobiop,
- Monsieur Cédric Tentelier, maître de conférence, UMR INRAE-UPPA Ecobiop.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 3 février 2022 au 15 avril 2022 inclus.

Le bénéficiaire  informe au  minimum 48 heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de l’opération par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieux de capture et commune concernés : la Nivelle et ses affluents (Ametzpetu, Lurgorrieta, Lapitxuri, Opalazio,
Lizuniaga).

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Soixante (60) lamproies de Planer (Lampetra planeri) adultes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les lamproies sont capturées puis transportées jusqu’à la station INRAE selon les modalités définies dans la
demande présentée par le bénéficiaire. Une fois les caractères sexuels secondaires développés, 20 mâles et 20
femelles sont conservés pour les expérimentations et les 20 individus supplémentaires sont relâchés sur les sites
de reproduction sur la Nivelle. À l’issue de l’expérimentation, les larves issues des œufs pondus dans le substrat
de l’aquarium sont maintenues pendant deux semaines après la fin de la reproduction, puis déposées sur les
zones de reproduction identifiées sur la Nivelle.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés,  éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.
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Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de  toute  autre  réglementation  applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en  œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques  et  le  président  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Pau, le 2 février 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : INRAE – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron 
64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°              ,
portant autorisation de capture des populations piscicoles 

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-10-28-00005  du  28  octobre  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées Atlantiques pour le compte de la centrale du Pont d’Espagne en date du 1er février 2022 ; 

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er février 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 1er février 2022 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux
de curage d’urgence du canal d’amenée de l’usine du Pont d’Espagne à Pau à la suite des récentes crues ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La centrale du Pont d’Espagne (n°SIRET 095 880 563 00010) représentée par son gérant, ci-après dénommée
« le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de curage d’urgence du canal
d’amenée de l’usine du Pont d’Espagne à Pau à la suite des récentes crues.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou ou Adrien Gonçalves de la fédération de pêche
et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels  de  la  fédération  de  pêche  des  Pyrénées-Atlantiques  assistés  des  personnels  de
l’AAPPMA d’Oloron et/ou de la Nivelle et/ou de la Nive.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 7 février 2022 au 15 février 2022 inclus.

Le bénéficiaire  informe au  minimum 48 heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de l’opération par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernée : Canal d’amenée du Gave de Pau (canal « Marsan ») sur la commune
de Pau.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le Gave de Pau en dehors de la zone d’influence
des travaux selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale de pêche
et de protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés,  éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de  toute  autre  réglementation  applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en  œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer et  le directeur  régional de l’office français  de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 2 février 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 3 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-02-02-00003 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de capture des populations piscicoles à des fins de sauvegarde dans le cadre des travaux de curage d'urgence du canal

d'amenée de l'usine du Pont d'Espagne à Pau à la suite des récentes crues.

105



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-01-31-00013

AP cercle loup 2022

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 106



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 107



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 108



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 109



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 110



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 111



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-01-31-00013 - AP cercle loup 2022 112



Direction Interrégionale des Services

Pénitentiaires de Bordeaux 

64-2022-01-20-00006

Délégation de signature - MA PAU - 20 02 2022

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bordeaux  - 64-2022-01-20-00006 - Délégation de signature - MA PAU - 20 02 2022 113



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bordeaux  - 64-2022-01-20-00006 - Délégation de signature - MA PAU - 20 02 2022 114



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00018

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune d'HENDAYE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00018 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune d'HENDAYE 115



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00018 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune d'HENDAYE 116



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00018 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune d'HENDAYE 117



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00022

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de BIARRITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00022 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de BIARRITZ 118



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00022 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de BIARRITZ 119



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00022 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de BIARRITZ 120



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00021

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de BIDART

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00021 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de BIDART 121



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00021 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de BIDART 122



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00019

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de CIBOURE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00019 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de CIBOURE 123



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00019 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de CIBOURE 124



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00016

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de ST JEAN DE LUZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00016 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de ST JEAN DE LUZ 125



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00016 - 

AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU - commune de ST JEAN DE LUZ 126



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00003

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune d'ASCAIN

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00003 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'ASCAIN 127



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00003 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'ASCAIN 128



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00003 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'ASCAIN 129



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00008

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune d'IDRON

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00008 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'IDRON 130



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00008 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'IDRON 131



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00013

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune d'URRUGNE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00013 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'URRUGNE 132



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00013 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'URRUGNE 133



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00013 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'URRUGNE 134



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00012

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune d'USTARITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00012 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'USTARITZ 135



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00012 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune d'USTARITZ 136



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00023

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de ANGLET

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00023 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de ANGLET 137



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00023 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de ANGLET 138



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00011

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de BIZANOS

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00011 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de BIZANOS 139



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00011 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de BIZANOS 140



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00011 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de BIZANOS 141



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00020

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de BOUCAU

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00020 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de BOUCAU 142



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00020 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de BOUCAU 143



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00010

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de GAN

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00010 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de GAN 144



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00010 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de GAN 145



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00009

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de GELOS

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00009 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de GELOS 146



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00009 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de GELOS 147



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00007

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de LESCAR

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00007 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de LESCAR 148



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00007 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de LESCAR 149



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00006

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de LONS

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00006 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de LONS 150



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00006 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de LONS 151



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00005

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de MORLAAS

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00005 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de MORLAAS 152



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00005 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de MORLAAS 153



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00017

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de MOUGUERRE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00017 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de MOUGUERRE 154



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00017 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de MOUGUERRE 155



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00017 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de MOUGUERRE 156



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00004

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune de SERRES CASTET

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00004 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de SERRES CASTET 157



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00004 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune de SERRES CASTET 158



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00015

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune ST PEE SUR NIVELLE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00015 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune ST PEE SUR NIVELLE 159



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00015 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune ST PEE SUR NIVELLE 160



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-21-00014

AP portant fixation du montant du prélèvement

opéra au titre de l'article 55 de la loi SRU -

commune ST PIERRE D'IRUBE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00014 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune ST PIERRE D'IRUBE 161



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-21-00014 - AP portant fixation du montant du prélèvement opéra au titre de l'article

55 de la loi SRU - commune ST PIERRE D'IRUBE 162



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-24-00010

Arrêté portant attribution de la médaille de la

jeunesse et des sports, échelon bronze,

promotion janvier 2022

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

échelon bronze, promotion janvier 2022 163



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

échelon bronze, promotion janvier 2022 164



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

échelon bronze, promotion janvier 2022 165



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00010 - Arrêté portant attribution de la médaille de la jeunesse et des sports,

échelon bronze, promotion janvier 2022 166



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-02-03-00001

Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022) - Commune de BAYONNE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-03-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de BAYONNE

167



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-03-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de BAYONNE

168



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-02-02-00004

Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022) - Commune de BUZY

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-02-00004 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de BUZY

169



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-02-00004 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de BUZY

170



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-02-02-00005

Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022) - Commune de GARLIN

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-02-00005 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de GARLIN

171



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-02-00005 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de GARLIN

172



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-02-03-00002

Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022) - Commune de

SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-03-00002 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY

173



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-02-03-00002 - Arrêté modificatif de l�arrêté du 26 août 2021 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques

(période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) - Commune de SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY

174



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-24-00011

modification composition CCE aéroport

Pau-Pyrénées

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00011 - modification composition CCE aéroport Pau-Pyrénées 175



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00011 - modification composition CCE aéroport Pau-Pyrénées 176



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00011 - modification composition CCE aéroport Pau-Pyrénées 177



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00011 - modification composition CCE aéroport Pau-Pyrénées 178



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-24-00009

AP portant agrément à la formation aux premiers

secours UGSEL 64

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00009 - AP portant agrément à la formation aux premiers secours UGSEL 64 179



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00009 - AP portant agrément à la formation aux premiers secours UGSEL 64 180



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-24-00009 - AP portant agrément à la formation aux premiers secours UGSEL 64 181



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-31-00001

Arrêté préfectoral portant agrément de sûreté

en qualité d'exploitant d'aérodrome de

l'aéroport de Biarritz-Pays Basque

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-31-00001 - Arrêté préfectoral portant agrément de sûreté en qualité d'exploitant

d'aérodrome de l'aéroport de Biarritz-Pays Basque 182



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-01-31-00001 - Arrêté préfectoral portant agrément de sûreté en qualité d'exploitant

d'aérodrome de l'aéroport de Biarritz-Pays Basque 183



Service Départemental d'Incendie et de Secours

64-2022-01-12-00005

2022 CLASSEMENT CIS

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 64-2022-01-12-00005 - 2022 CLASSEMENT CIS 184



 

 

 

 

 

 

 

 

GGDR-SORM-2022-01/204 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU l'article L 1424-1 du code général des collectivités territoriales portant création de l'établissement 
public SDIS ; 

VU l'article R 1424-39 du code général des collectivités territoriales portant classement des centres 
d'incendie et de secours ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2017 approuvant le schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SDIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : les centres d'incendie et de secours du service départemental d'incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques sont classés comme suit: 
 

GROUPEMENT OUEST 

CIS TYPE CATEGORIE  

ANGLET CSP 6 

BIDACHE CS 3 

CAMBO LES BAINS CS 4 

HASPARREN CS 4 

HENDAYE CS 5 

IHOLDY CS 2 

LABASTIDE-VILLEFRANCHE CPI 1 

SAINT ETIENNE DE BAIGORRY (comprenant les 
centres d’intervention : Les Aldudes et Ossès) 

CS 3 

SAINT JEAN DE LUZ CS 5 

SAINT JEAN PIED DE PORT CS 3 

SAINT PALAIS CS 3 

SAINT PEE SUR NIVELLE CS 4 

URT CS 4 

USTARITZ CS 4 

 

GROUPEMENT SUD 

CIS TYPE CATEGORIE  

ARETTE (comprenant le centre d’intervention 
saisonnier de la Pierre Saint Martin) 

CS 3 

ARUDY CS 3 

BEDOUS CS 2 

LARUNS (comprenant le centre d’intervention 
saisonnier de Gourette) 

CS 3 

LASSEUBE CS 2 

LESCUN CPI 1 
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GROUPEMENT SUD 

CIS TYPE CATEGORIE  

MAULEON CS 4 

NAVARRENX CS 3 

OLORON SAINTE MARIE CS 5 

SAUVETERRE DE BEARN CS 3 

TARDETS CS 3 

URDOS CPI 1 

 

GROUPEMENT EST 

CIS TYPE CATEGORIE  

ARBUS CPI 1 

ARTHEZ DE BEARN CS 3 

ARZACQ ARRAZIGUET CS 3 

GAN CS 4 

GARLIN CS 3 

LEMBEYE CS 3 

MONEIN CS 3 

MOURENX-ARTIX CS 5 

NAVAILLES-ANGOS CS 4 

ORTHEZ CS 5 

PAU CSP 6 

PAYS DE NAY CS 5 

PONTACQ CS 4 

PUYOO CS 3 

SALIES DE BEARN CS 3 

SOUMOULOU CS 3 

 
 
ARTICLE 2 : la validité de ce classement est de douze mois à compter de la date de prise d'effet du 
présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de 
l'application du présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major interministériel de la zone de 
défense sud-ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et 
de secours des Pyrénées-Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 12 janvier 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental  
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